
CC / 14 janvier 2003

PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE CHICOUTIMI
COMMISSION SCOLAIRE DES RIVES-DU-SAGUENAY

À une session ordinaire du Conseil des commissaires de la
Commission scolaire des Rives-du-Saguenay, tenue en la salle des commissaires,
sise au 36, rue Jacques-Cartier Est, Chicoutimi, le 14 janvier 2003, à 19 h 30, sous la
présidence de Mme Liz S.-Gagné, à laquelle tous les membres du Conseil ont été
dûment convoqués dans les délais prévus par la Loi sur l’instruction publique,

Sont présents, présentes, outre la présidente,

Les commissaires : Mmes Jacqueline Asselin
Lise Blackburn
Sonia Desgagné
Diane Durand
Ruth Gagnon
Diane Gauthier
Denise Hudon
Diane Tremblay

MM. Jean-Claude Basque
Rino Beaulieu
Gilles Cardinal
Michel Girard
Charles Lavoie

Commissaire repré- Mme France Gagné
sentante des parents : 

Sont également MM. Eudore Chouinard, directeur général adjoint
présents : Michel Cloutier, secrétaire général

Claude Dauphinais, directeur général
Yvon Pelletier, directeur général adjoint

Absences : Mme Sylvie Belzile (motivée)
Chrystiane Jean (motivée)
Diane Perron
Élaine Tremblay

M. Jean-Marc Girard (motivée)
Rémy Simard

Il est proposé par M. Charles Lavoie
et résolu :

Que l’ordre du jour de la présente session soit accepté.

ADOPTÉE

Il est proposé par Mme Sonia Desgagné
et résolu :

D’ACCEPTER le procès-verbal de la session ordinaire du
Conseil des commissaires, tenue le 10 décembre 2002, tel que rédigé.

ADOPTÉE

Chaque membre du Conseil a reçu pour information, une
liste identifiant les sujets du courrier reçu à la direction générale, au cours de la
période du 10 décembre 2002 au 7 janvier 2003.
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Chaque membre du Conseil a reçu du directeur du service
des ressources matérielles une grille de planification au regard des objectifs, des
modalités, de l’échéancier et des ressources relatives au mandat à confier à un
comité ad hoc chargé d’une étude sur la question de la conciergerie;

Puis,

Il est proposé par Mme Diane Durand
et résolu :

DE CONSTITUER un comité ad hoc sur la conciergerie
dont le mandat portera principalement sur la préparation d’une étude exhaustive
quant à la situation qui prévaut au niveau de la conciergerie dans l’ensemble des
bâtisses de la Commission scolaire et ce, en tenant compte principalement des
réflexions et recommandations déposées par les comités de travail 2001-2002;

Et que ce comité soit composé des personnes suivantes :
 Quatre commissaires,
 un commissaire parent,
 le directeur du service des ressources matérielles,
 le coordonnateur du service des ressources financières,
 un directeur d’école primaire,
 un directeur d’école secondaire,
 un directeur de centre et
 le coordonnateur du service des ressources humaines.

ADOPTÉE

Puis,

Il est proposé par Mme Jacqueline Asselin
et résolu :

DE DÉSIGNER Mme Diane Durand ainsi que Messieurs
Rino Beaulieu et Michel Girard, commissaires, pour siéger sur le comité ad hoc sur
l’étude de la conciergerie.

ADOPTÉE

ATTENDU que pour se conformer à l’article 188 de la loi
sur l’Instruction publique, la Commission scolaire des Rives-du-Saguenay doit
instituer un Comité consultatif de transport dont la composition, le fonctionnement et
les fonctions doivent être conformes au règlement du gouvernement;

Il est proposé par Mme Lise Blackburn
et résolu :

D’INSTITUER un comité consultatif de transport, et;

DE DÉSIGNER Mme Diane Tremblay et M. Charles Lavoie
pour agir comme représentants du Conseil des commissaires, sur ledit comité.

ADOPTÉE

Il est proposé par Mme Diane Tremblay
et résolu :

D’ACCEPTER le Rapport annuel de la Commission scolaire
des Rives-du-Saguenay pour l’année 2001-2002 tel que préparé et déposé par le
secrétaire général et directeur des communications, et;
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D’AUTORISER l’envoi dudit Rapport annuel au ministre de
l’Éducation, conformément à l’article 220 de la Loi sur l’Instruction publique.

ADOPTÉE

Des félicitations sont ensuite adressées au secrétaire
général et aux membres de son équipe pour la qualité du Rapport annuel.

ATTENDU que l’école Sainte-Cécile, propriété de la
Commission scolaire des Rives-du-Saguenay, constitue un plateau d’enseignement
pour des élèves adultes fréquentant le Centre de formation intégrée en entreprise qui
est logé dans cette bâtisse;

ATTENDU la contribution financière de la Commission
scolaire aux activités de ce Centre de formation;

Il est proposé par M. Charles Lavoie
et résolu :

QUE la Commission scolaire des Rives-du-Saguenay
demande à la Corporation qu’est le Centre de formation intégrée en entreprise, de lui
réserver deux postes, soit un pour un représentant politique et un pour un
représentant administratif, au sein de son Conseil d’administration, et;

Que Madame Diane Durand, commissaire, et Monsieur
Yvon Pelletier, directeur général adjoint des adultes, soient désignés pour y
représenter la Commission scolaire.

ADOPTÉE

ATTENDU les projets de grilles-matières approuvés par les
Conseils d’établissements des écoles secondaires Fréchette, La Baie, Dominique-
Racine, Lafontaine et Charles-Gravel;

ATTENDU l’adhésion de la très grande majorité des
enseignants concernés par le projet de grille-matières;

ATTENDU la recommandation positive du Comité des
services éducatifs jeunes;

Il est proposé par Mme Jacqueline Asselin
et résolu :

D’APPUYER la demande de dérogation à la liste des
matières des écoles secondaires de la Commission scolaire des Rives-du-
Saguenay.

ADOPTÉE

ATTENDU le plan d'effectifs EHDAA 2002-2003 adopté par
le Conseil des commissaires lors de la session du 25 juin 2002;

ATTENDU les nouveaux besoins de services exprimés par
les services éducatifs et la direction de l'école La Carrière;

ATTENDU la décision du Conseil des Commissaires (CC-
2002-325) de créer un (1) poste cyclique de technicien(ne) en éducation spécialisée,
de 10 heures/semaine,  à l'école La Carrière.
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ATTENDU l'affichage du poste cyclique de technicien(ne)
en éducation spécialisée, 10 heures par semaine,  à l'école La Carrière;

Il est proposé par Mme France Gagné
et résolu :

DE PROCÉDER à l'engagement de madame Maude Poirier
pour combler ce poste.

ADOPTÉE

ATTENDU le plan d'effectifs EHDAA 2002-2003 adopté par
le Conseil des commissaires lors de la session du 25 juin 2002;

ATTENDU les nouveaux besoins de services exprimés par
les services éducatifs et la direction de l'école Le Roseau;

ATTENDU l'affichage du poste cyclique de technicien(ne)
en éducation spécialisée, 26 heures par semaine,  à l'école Le Roseau;

ATTENDU l'affichage du poste cyclique de préposé(e) aux
élèves handicapés, 15 heures par semaine,  à l'école Le Roseau;

Il est proposé par Mme Ruth Gagnon
et résolu :

D’AUTORISER la création :

D’un (1) poste cyclique de technicien(ne) en éducation
spécialisée, de vingt-six (26)heures/semaine, à l'école le Roseau;

D’un (1) poste cyclique de préposé(e) aux élèves
handicapés, de quinze (15) heures/semaine, à l'école le Roseau et;

DE PROCÉDER à l'engagement de madame Kathy Côté
pour combler le poste de technicien(ne) en éducation spécialisée, à l'école Le
Roseau;

DE PROCÉDER à l'engagement de madame Lucie Grenon
pour combler le poste de préposé(e) aux élèves handicapés, à l'école Le Roseau.

ADOPTÉE

ATTENDU que les contrats de communication téléphonique
avec Bell Canada sont échus depuis le 28 juillet 2002;

ATTENDU que les négociations antérieures avec Bell
Canada ont conduit à une offre satisfaisante nous permettant une transition avec
l’arrivée de la fibre optique et de ses conséquences dans un avenir rapproché;

ATTENDU que l’analyse financière de l’offre de Bell
Canada a été effectuée par le comité de service des ressources financières et de
l’informatique et que le comité s’est entendu sur une recommandation unanime.

Il est proposé par M. Rino Beaulieu
et résolu :

D’ACCEPTER un contrat avec Bell Canada selon les
conditions suivantes :

Lignes « Centrex » : 2;

Lignes « Microlink » : 1 an;
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Le tout avec ajustement mensuel pour la transition finale
concernant l’installation de la fibre optique et de la téléphonie de type IP;

ET D’AUTORISER M.Michel Simard à signer les
documents relatifs à l’exécution des présentes.

ADOPTÉE

ATTENDU l’article 8 A de la Loi sur les collèges
d’enseignement général et professionnel qui établit qu’un collège d’enseignement
général et professionnel est administré par un Conseil composé notamment de cinq
personnes nommées par le ministre;

ATTENDU la demande de ministre de l’Éducation qui
demande à la Commission scolaire de lui suggérer au moins deux personnes aptes à
remplir cette fonction;

Il est proposé par M. Charles Lavoie
et résolu :

Que les noms de M. Rino Beaulieu commissaire et Mme
Jacqueline Asselin, commissaire, soient suggérés au ministre de l’Éducation pour
occuper au sein du Conseil d’administration du CEGEP de Chicoutimi, les postes
relatifs aux représentants des commissions scolaires du territoire.

ADOPTÉE

Madame la Présidente résume certaines représentations ou
interventions qu’elle a faites au cours des derniers jours :

Le 11 décembre 2002 :
 Conférence de presse – Projet «La balle est dans ton camp».

L’environnement acoustique en salle de classe – service régional en
déficience acoustique.

Le 18 décembre 2002 :
 Rencontre avec le directeur général, Monsieur Dauphinais.

Le 20 décembre 2002 :
 Rencontre des employés du Centre administratif pour échanger les Vœux

de Noël.

Le 7 janvier 2003 :
 Rencontre du Comité aviseur sur la planification stratégique.

Le directeur général présente un bref résumé
d’interventions ou représentations faites au cours des derniers jours :

Le 11 décembre 2002 :
 Conférence de presse – Projet «La balle est dans ton camp».

L’environnement acoustique en salle de classe – service régional en
déficience acoustique.

Le 12 décembre 2002 :
 La Réforme au secondaire – formation par Jacques Henry (Alma).

Le 18 décembre 2002 :
 Lancement régional du concours québécois en entrepreneurship (5e

édition) Hôtel Chicoutimi);
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 Spectacle de Noël de l’école Notre-Dame-du-Rosaire à l’église Saint-Luc.

Le directeur général ajoute que depuis le 13 janvier dernier,
M. Mario Lemieux occupe le poste de directeur adjoint des écoles Notre-Dame et des
Jolis-Prés, en remplacement de Mme Claudette Deschênes. M. Lemieux a été choisi
parmi les candidats inscrits sur la liste de la banque de relève des directeurs-trices
des écoles.

D’autre part, le directeur général adjoint des services
éducatifs jeunes, M. Eudore Chouinard apporte un suivi à une question soulevée lors
de la dernière session du Conseil, en ce qui concerne les centres de soir. Il fournit
notamment quelques statistiques relatives à ce service dispensé à l’école Antoine-de-
Saint-Exupéry, pour l’année 2001-2002 :

 Jours d’ouverture : ......................................................................... 97
 Nombre d’enfants :......................................................................... 69
 Moyenne d’enfants par soir : .......................................................... 47
 Enfants avec plan d’intervention : .................................................. 42
 Familles ayant reçu un soutien :..................................................... 23
 Enfants ayant bénéficié d’un camps de vacances d’été : ............... 25
 Nombre de bénévoles adultes :...................................................... 20
 Enfants ayant bénéficié quotidiennement d’un repas le midi :........ 20

Des statistiques quasi-similaires peuvent s’appliquer en ce
qui concerne les autres centres de soir, de préciser M. Chouinard.

Les membres du Conseil des Commissaires ont pu prendre
connaissance du rapport de réunion des comités de service suivants :

Services éducatifs jeunes :
Réunion du 9 décembre 2002

Ressources matérielles :
Réunion du 4 novembre 2002

Ressources financières :
Réunion du 10 décembre 2002

Pour sa part, Madame France Gagné rappelle les
coordonnées relatives à la conférence que donnera, sous le thème « l’enfant-roi », M.
Carol Allain, le dimanche 30 mars à 19 h 30, à l’auditorium de l’école Charles-Gravel

Le directeur du service des ressources financières et de
l’informatique, M. Michel Simard, fait savoir que la Commission est en attente de réponse
à sa demande de soumission quant aux choix de la firme de professionnels qui sera
appelée à préparer le devis relatif à l’installation du réseau de la fibre optique. Le comité
ad hoc formé lors de la session du Conseil des Commissaires du 12 novembre dernier
(CC-2002-324) siégera prochainement en vue d’étudier les offres de services reçues et
de présenter une recommandation lors de la session du Conseil du 28 janvier prochain.
C’est en mars prochain que la Commission pourra procéder au choix de la firme appelée
à exécuter les travaux qui devraient être complétés vers le début de septembre 2003

Sur ce, la présente session du Conseil se termine.

La présidente Le secrétaire général
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